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CONTRÔLE DES CHANGES

Importation et Exportation
de marchandises

Le Contrôle des Changes, institué par ordonnance de

janvier 1945, avait été supprimé par la loi 66.1008 du
28 décembre 1966 dont l'article ier était ainsi conçu :

« Les relations financières entre la France et l'étranger
« sont libres ».

Mais l'article 3 de la même loi permettait au Gouvernement,

« pour assurer la défense des intérêts nationaux »,

et par décret pris sur le rapport du Ministre de l'Économie
et des Finances de :

« i°) Soumettre à déclaration, autorisation préalable
« ou contrôle :

« a) les opérations de change, les mouvements de

« capitaux et les règlements de toute nature entre la France

« et l'étranger;
« b) la constitution, le changement de consistance et

« la liquidation des avoirs français à l'étranger;
« c) la constitution et la liquidation des investissements

« étrangers en France;
« cT) l'importation et l'exportation de l'or ainsi que tous

« autres mouvements matériels de valeurs entre la France

« et l'étranger.

« 20) Prescrire le rapatriement des créances sur l'étran-

« ger nées de l'exportation de marchandises, de la rému-

« nération de services et, d'une manière générale, de tous

« revenus ou produits à l'étranger;

« 30) Habiliter des intermédiaires pour réaliser les

« opérations visées au i°, a et d ci-dessus ».

Ce contrôle, rétabli provisoirement au mois de juin 1968
avait été supprimé en juillet 1968. La crise monétaire
du mois de novembre 1968 a incité le Gouvernement
à le rétablir à nouveau. C'est l'objet du décret 68-1021

du 24 novembre 1968.
Par ce décret, le Gouvernement a publié divers textes

concernant les opérations de change, les mouvements
de capitaux et les règlements de toute nature entre la

France et l'étranger.

Les principes fondamentaux en sont les suivants :

i°) Les importateurs et exportateurs sont tenus de domicilier

leurs opérations auprès d'intermédiaires agréés par
le Ministre de l'Économie et des Finances ou de
l'Administration des P. et T. Ceux-ci sont seuls habilités à procéder
au règlement financier de ces opérations, qu'il s'agisse
du prix des marchandises elles-mêmes ou des frais accessoires

de toute nature.

20) Sont interdits :

— la constitution d'avoirs à l'étranger,
— la détention de moyens de paiement sur l'étranger,
— l'importation et l'exportation de moyens de paiement.

30) Les résidents sont tenus de rapatrier toute créance

sur l'étranger née de l'exportation de marchandises, de

la rémunération de services ou de revenus encaissés à

l'étranger.
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IMPORTATION

Domiciliation

La domiciliation des importations auprès d'un intermédiaire

agréé doit être effectuée avant le passage en douane
des marchandises. Pour cela, l'importateur doit présenter
à la banque choisie deux exemplaires certifiés conformes

par lui de la facture ou du contrat commercial établi

par son fournisseur étranger.
La banque en restitue un à l'importateur après avoir

apposé un numéro de dossier. C'est ce titre présenté
à la douane au moment de l'importation qui doit permettre
au service de s'assurer que l'opération a bien été domiciliée.

Couvertures de change
Les devises nécessaires au règlement des marchandises

importées ne peuvent être acquises sur le marché des

changes qu'après justification du passage en douane des

marchandises et 8 jours au plus avant la date d'exigibilité
du paiement fixé par le contrat.

Il s'ensuit qu'aucune couverture de change à terme
ne peut être constituée, sauf pour l'importation de certains

produits alimentaires, des combustibles et de diverses
matières premières.

D'autre part, si le contrat commercial stipule le

versement d'acomptes avant l'expédition des marchandises,
les devises nécessaires peuvent être acquises au moment
même du paiement prévu, mais seulement après autorisation

de la Direction Générale des Douanes.
Dans la pratique, ces transferts d'acomptes ne sont

autorisés que pour les biens d'équipement et à concurrence

de io % au maximum du montant des contrats.

Remarques

Si, dans les circonstances actuelles, la domiciliation
des importations peut se justifier, la réglementation
prévue pour les couvertures de change et le paiement
d'acomptes est par trop rigoureuse.

Il peut paraître concevable que ces opérations soient
soumises à autorisation, mais il semble excessif qu'elles
soient pratiquement interdites.

EXPORTATION

Domiciliation

La domiciliation des exportations auprès d'un
intermédiaire agréé est obligatoire pour toute expédition de
marchandises à destination de l'étranger.

Elle intervient soit après, soit avant le dédouanement.

— Après exportation, lorsque le dernier terme de

paiement est exigible dans un délai n'excédant pas un an
à compter de la date d'arrivée des marchandises au lieu
de destination.

— Avant exportation, lorsque le dernier terme de
paiement dépasse ce délai.

Dans le premier cas, il suffit d'indiquer dans le cadre

« Règlement financier » de la déclaration d'exportation,
l'intermédiaire agréé chez lequel sera domiciliée l'opération.

Dans le second cas, l'intermédiaire agréé chez lequel
a été domiciliée l'opération et le numéro d'immatriculation
affecté par celui-ci au dossier.

Dérogations

Sont dispensées de domiciliation :

— les exportations de marchandises d'une valeur égale
ou inférieure à i ooo F,

— les exportations contre-remboursement,
— les exportations temporaires pour réparation ou ou-

vraison,
— les exportations sans paiement.

Exportations soumises a autorisation

— Exportations dont l'échéance de paiement est supé¬
rieure à 180 jours,

— Exportations sans paiement d'une valeur égale ou
supérieure à i ooo F,

— Exportations d'or.

Rapatriement des créances

Le rapatriement des créances doit s'effectuer dans le
délai d'un mois à partir de la date d'exigibilité du
paiement. L'échéance prévue ne doit pas en principe se situer
au-delà de 180 jours après l'arrivée des marchandises.

Dans le cas de règlement en devises, celles-ci doivent
être immédiatement cédées sur le marché des changes.

C'est la banque réceptrice des fonds qui remet l'avis
de crédit à l'exportateur, à charge pour celui-ci de
transmettre cet avis à la banque domiciliataire. Le dossier

d'exportation se trouve de la sorte apuré.

Remarques

Le contrôle actuel ne semble guère favoriser les

exportateurs, alors que le déficit de la balance du commerce
extérieur voudrait que tout soit mis en œuvre pour les

inciter à accroître les volumes de leurs exportations.
Les exportateurs sont rendus responsables du non

paiement de leurs clients. Or il est fréquent que ceux-ci

s'acquittent de leurs dettes avec retard. La réglementation
prévue n'a-t-elle pas trop tendance à considérer tous les

exportateurs comme des fraudeurs en puissance?
Il apparaît finalement qu'un certain assouplissement des

formalités ne manquerait pas d'avoir un effet favorable
sur notre monnaie.

On peut penser que le Contrôle des Changes n'est pas
près de disparaître, mais il semble souhaitable qu'il subisse

certains aménagements et que les formalités à remplir
constituent, pour les importateurs comme pour les

exportateurs, une charge moins lourde.
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